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Cible 3 

Être du bord du 
personnel de soutien, 
c’est améliorer les 
conditions de travail

Les graves problèmes d’attraction et 
de rétention du personnel de soutien 
font en sorte que l’employeur doit 
absolument améliorer les conditions 
de travail afin que les emplois de 
soutien soient plus attractifs.  

Pour que ça change, 
soyez du bord de votre négociation !  

Pour améliorer 
de façon urgente 
nos conditions de travail 
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Améliorer les conditions
de travail

Nos solutions : 

• Bonifier les régimes de congés et de vacances pour 
assurer une meilleure conciliation travail-famille ;    

• Améliorer les horaires de travail ; 

• Créer des équipes volantes pour assurer des 
remplacements rapides ; 

• Assurer que les travailleuses et les travailleurs aient 
accès à toutes les informations utiles avant d’accepter 
une affectation ; 

• Baliser le recours au télétravail pour certaines classes 
d’emploi. 

Parce que sans le personnel de soutien, 
l’école prend le bord.  

Cible 3

Pour en savoir plus :  
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